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DECRETn" 2018 - 045 du 15 fevrier 2018

portant nomination du coordonnateur et
des membres de la Cellule d'Appui au
Comité lnterministériel de Promotion des
lnvestissements.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU

la loi n' 90-32 du 1 I décembre 1990 portant Constitution de Ia
République du Bénin;
la décision portant proclamation, le 30 mars 201 6 par la Cour
constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20
mars 2016;
le décret n' 2017- 506 du 27 octobre 2017 portant composition du
Couvernement;
le décret n' 2016-292 du l7 mai 20]6 fixant la structure-type des
ministères;
le décret n' 201 6-502 du I6 août 201 6 portant Attributions, organisation
et Fonctionnement du Ministère du Plan et du Développement;
le décret n' 2017-o41 du 25 janvier 20.l7 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des
Finances.

le décret n' 2O16-429 du 20 juillet 201 6 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'lndustrie, du Commerce
et de I'Artisanat ;

le décret n' 2016-423 du 20 juillet 20,l6 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de
la Coopération ;

le décret n' 2017-478 du 1 8 septembre 20.l 7 portant création,
organisation et attributions du Comité lnterministériel de Promotion des
lnvestissements au Bénin ;

proposition du Ministre d'Etat, chargé du Plan et du Développement,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1 1 janvier 2018,
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DÉGRÈTE:

Article premier

Les personnes dont les noms suivent, sont nommées à la Cellule d'Appui au

Comité lntermin istériel :

/ti
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Membres

Monsieur Johannès DAGNON' au titre du Comité

il;;;i;;,d;el de Promotion des lnvestissements ;

Monsieur Atain HINKATI' représentant de la

Présidence de la RéPubttque

Monsieur Moïse Achille HOUSSOU' représentant de la

Présidence de la RéPublique ;

Monsieur Yaovi Victorin EDE' représentant du

üi;i;i;; du Plan et du DéveloPpement ;

Monsieur Abdel'Fadel ABOU-KABASSI' représentant du

ili;;;ii; ou Ptan et du Développement ;

Monsieur Rafiou Abdou BELLO' représentant du

üi;i;tt. de l'Economie et des Finances ;

Monsieur Elie SANTOS' représentant du Ministère de

l'lndustrie et du Commerce ;

Madame NellY AHOUILIHOUA'

ü1"Ëà; aàt-Àituittt Etransères et d

lP Directeur général de I'Agence
-rn-r"riitià..nti et des Exportations'

représentante du

e la Coopération ;

de Promotion des

Article 2

Le présent dêcret

sera Publiê au Journal officiel'

Par le Président de la RéPublique'

Chef de I'Etat, Chef du Couvernement'

prend effet pour compter de la date de sa signature et

Fait à Cotonou, le tS fevrier

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, chargé du Plan et du

DéveloP Pe me nt 
'

aye IO TCHAi'IË
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Le Ministre nomie et Le Ministre de l'lndustrie et du

rnanc 5, C

Romuald WADAGNI
Serge Mahouwèdo AHISSOU

Le Ministre des affaires étrangères et

de la CooPération'

JosePh DJOGBENOU
Ministre lntérimaire

AMPLIAÏloNs: PR:6iAN:2; cc : 2 ; cs : 2 ; cEs : 2 : HAAC : 2 ; MPD ] 2iMEF:2: Mlc: 2 ; MAEC: 2; AUTRES MINISTERES: 18:
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